
Dépôt d'une demande PIC (Projet) n° 2361263
effectuée le 31/08/2021 à 19h19min54sec

Dossier de Projet d'Initiative Citoyenne : dépôt de la demande PIC : "Embellissement de la cour de la maison de quartier" Du 

06/10/2021 Au 13/10/2021. Lieu de réalisation du projet : Maison de quartier Justice, 567 rue de Lannoy 59100 Roubaix. 

Montant demandé : 1500 Euros.

DEMANDEUR

MME catherine delplace
Civilité Prénom Nom

CAT'ANIM

Adresse

appartement 13 

51 RUE RAPHAEL

59100 ROUBAIX

France

minipouce42@live.fr
Courriel

0608545434
Téléphone personnel

Les données personnelles utilisées par la Ville de Roubaix sont conservées et traitées dans ses fichiers aux fins exclusives de traitement de vos 

demandes et d’accomplissement de nos missions de service public. Les personnes concernées peuvent exercer leurs droits, notamment 

d’information, d’accès et de rectification en s’adressant par courrier au délégué à la protection des données de la Ville : 

Hôtel de Ville de Roubaix - 17 Grand’Place  - CS 70737 - 59066 Roubaix Cedex 1
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Dépot d'une demande aux Projets d'Initiative Citoyenne
Dispositif financé par la Région Hauts-de-France  avec le concours de la Ville de Roubaix et de l ’Etat

Embellissement de la cour de la maison de quartier

Titre de votre projet

2361263
Dossier n°

Porteur du projet

Association : Cat'anim

Date de réalisation du projet

Maison de quartier Justice, 567 rue de Lannoy 59100 Roubaix
Lieu de réalisation du projet

Du 06/10/2021  à 09:00 au 13/10/2021  à 12:00

- créer du lien entre les habitants, la maison de quartier et l'association Cat'anim.

- Faire connaitre l'association Cat'anim qui partage les lieux avec l'ACLJR ( Association Culture Loisirs 

Justice Roubaix).

- Contribuer  au développement de l'ACLJR grâce à notre partenariat.

Objectifs de votre projet

Il s'agit d'aménager et d'embellir la cour de la maison de quartier avec l'aide et les conseils de la "Maison 

du Jardin"; des habitants du quartier , les bénévoles et les adhérents de l'ACLJR et de Cat'anim.

Dans le but d'y proposer des activités jardinage à l'année ainsi que des activités récréatives pour les 

enfants.

Les ateliers sont prévu les mercredi 6 octobre et 13 octobre 2021.

Un pot sera organisé avec les participants à chaque fin d'atelier.

Déroulement de votre projet

Les habitants du quartier Justice et du Nouveau Roubaix seront invités à participer aux projets, des 

flyers seront distribués à cette occasion.

Public visé

L'événement sera présenté sur les réseaux sociaux, par flyers, un article de presse sera également 

créer.

Comment allez-vous faire connaître votre projet aux habitants de votre quartier ?

Nous souhaitons pouvoir accueillir une cinquante de personnes sur les 2 ateliers proposés.

Montrer que la maison de quartier est toujours aussi active qu'avant en période de covid.

Faire la connaissance de nouveaux habitants et d'y présenter les activités des 2 associations.

Apporter un soutien aux activités intergénérationnelles déjà mis en place à la maison de quartier par 

l'inscription de nouvelles personnes.

Résultats attendus
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Le porteur du projet

Cat'anim
Nom

Association

 

 51 rue raphael appartement 13

59100 roubaix

FRANCE

Adresse

Téléphone

0750278318          

minipouce42@live.fr

Mail

12/08/2020

Date de création de l'association

Collectif d'habitants

CoordonnéesAdresseNom & prénom

Tél : 0660030211

Mail : eseillier@laposte.net
74 RUE EDOUARD VAILLANT cité 

delcroix maison 6

59100 ROUBAIX

MME seillier elodie

Responsable du projet

Fonction : secretaire

Tél : 0613241443

Mail : 

tresorerie-association-cat@hotmail.com

rangee derage 

59115 leers
M. roosemont gael

Responsable du projet

Fonction : tresorier

Tél : 0608545434

Mail : minipouce42@live.fr
51 RUE RAPHAEL appartement 13

59100 ROUBAIX
MME delplace catherine

Responsable du projet

Fonction : presidente

Tél : 0750278318

Mail : titeuf1919@live.fr
51 RUE RAPHAEL appartement 13

59100 ROUBAIX
M. delplace vincent

Responsable du projet

Fonction : adherent de 

l'association cat'anim et benevole 

à l'acljr

L'association

Destinataire de l'aide

Personne ou association destinatrice du versement 

Virement bancaire

Type de versement souhaité 

Budget total du projet

1 975€

1 500€
Montant demandé

Créativité artistique
Thématique

Connaissance du PIC

Par une association : ACLJR, Comités des fêtes Ste elisabeth

Aide reçue pour ce projet

Oui, par ACLJR, Comité des fêtes ste elisabeth

Autre projet PIC déjà mené

Non
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Pièces justificatives

Nom du fichierType

Numérisation_20210831.pdfBudget prévisionnel

Rib cat.jpegRelevé d'Identité Bancaire

devis_DEV00000550.pdfDevis

CONVENTION D’ENGAGEMENTS DES PORTEURS DE PROJET
En faisant appel au PIC de Roubaix, vous attestez avoir pris connaissance de son règlement intérieur et vous

engagez à le respecter.

Vous certifiez sur l’honneur la sincérité des informations transmises et l’exactitude des données personnelles

communiquées.

Si votre demande répond aux conditions réglementaires d’éligibilité pour une instruction, vous vous engagez,

collectivement avec l’association et le collectif d’habitants portant le projet décrit, à venir en faire la présentation

devant les bénévoles du Comité d’attribution compétent.

Une décision de financement favorable à la réalisation de votre demande émise par le Comité d’attribution

compétent entraîne le versement d’un acompte de subvention par l’association gestionnaire conventionnée.

Le versement de cet acompte vous engage, au nom de l’association et du collectif d’habitants portant le projet, à

en justifier la réalisation et les dépenses afférentes sous la forme d ’un bilan, contenant l’ensemble des 

justificatifs financiers - factures, tickets de caisse - les photos et articles de presse éventuels, que vous devez 

transmettre directement par téléprocédure sur le portail des démarches en ligne de la Ville de Roubaix .

Votre bilan doit être remis dans un délai maximal d’un mois à compter de la date de réalisation de votre projet.

Le défaut ou l’insuffisance du dossier au jour de l’instruction du bilan entraîne une décision d’ajournement ou la 

perte du solde du financement décidé par le Comité d’attribution compétent et le remboursement des sommes 

perçues à titre d’acompte directement à l’association gestionnaire conventionnée.

En tant que bénéficiaires du PIC de Roubaix vous avez obligation d’en faire la publicité en apposant le logo du 

PIC de Roubaix sur les documents, affiches et tracts que vous utiliserez pour promouvoir votre projet .

Vous vous engagez à faire connaître par tous les moyens la participation financière de l ’État, de la Ville de 

Roubaix et de la Région Hauts-de-France.
ENGAGEMENTS VALIDÉS
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